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53, Rue d’Austerlitz








16000 ANGOULEME
Objet :

SVAGER / Commune d’AUSSAC-VADALLE

Vos ref : A040119 –JFC/JC

Courrier en recommandé avec AR

Cher Maître,

Comme suite à mon courrier du 18 octobre 2005, je vous informe que le service instructeur de la DDE m’a confirmé ne pas être concerné par votre demande. 

En l’espèce, il semble que la décision de raccordement revienne au Syndicat Intercommunal d’Adduction d’Eau Potable (SIAEP) de Puyréaux auquel nous avons délégué la compétence relative à l’eau potable. 

Je reste donc, en ce qui me concerne, sur la réponse détaillée de Monsieur le Président du Syndicat en date du XXXXXXXX dont je vous ai adressé copie dans ma précédente lettre.

Veuillez agréer, Cher Maître, l'expression de mes salutations distinguées.


Le Maire


     Gérard LIOT

�EMBED Unknown���
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